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Herrn Staatssekretär Heyler benachrichtigen und dafür eintreten, dass Herr 
Seybodt wieder kommt. 

In der an die Besprechung mit Herrn Bundespräsidenten Stampfli anschlies
senden Delegationssitzung habe ich ebenfalls von der Angelegenheit Kenntnis 
gegeben3.

3. Cet entretien sur les relations économiques germano-suisses est aussi résumé dans une notice 
du Département politique: Heyler habe den besten Willen, es «nicht mit der Schweiz zu ver
derben». Er sehe ein, dass man die Schweiz jetzt und später brauche.

Was die einzelnen Streitpunkte anbetreffe, so begreife er die von der Schweiz postulierte 
Verschärfung der Ausfuhrkontingentierung als im Interesse unseres Landes gelegen. Immerhin 
frage er sich, ob die ausfallenden Kontingente nicht auf andere, für die Schweiz interessantere 
Positionen umgelegt werden könnten. Wenn m an hier noch mit sich reden lasse, so sei anderer
seits ein deutsches Nachgeben mit Bezug auf das schweizerische Vorgehen gegen die Reichs
bankspitze ausgeschlossen. Deutschland brauche diese Devisen unter allen Umständen. Wenn 
die Reichsbankspitze tatsächlich beeinträchtigt werde, dann würde der Finanz-Versicherungs- 
und Frankengrundschuldentransfer in Mitleidenschaft gezogen. {Notice de Lacher pour  
R. Kohli du 22 janvier 1944, E 2001 (E) 2/575).

Sur la suite des négociations économiques germano-suisses, cf. le télégramme de P. Keller à 
la Légation de Suisse à Londres du 1er février 1944 (E 7110/1976/134/58) et le PVCF N° 223 
du 4 février 1944 (E 1004.1 1/442).
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Notice sur la question du transit1

Berne, 21 janvier 1944

Sur l’initiative de la Division du Commerce, une conférence interne sur la 
question du transit a eu lieu, chez M. le Directeur Hotz, le 20 janvier2. 

Le soussigné a exposé la situation actuelle à cet égard ainsi que les aspects 
juridiques de la question. A la discussion ont pris part, notamment, MM. Hotz,

1. Rédigée par M erm inod et signée par Hohl, cette notice est destinée à Pilet-Golaz qui l ’annote 
ainsi:

Pour le moment, je ne partage pas cet avis. Il est trop rigide et dangereux dans son principe
Ne pas en discuter au-dehors ni l ’appliquer avant la décision du Conseil fédéral. C’est une 

question qui dépasse de beaucoup le cadre «économique». Elle est hautement politique  et la 
solution engagera l’avenir.

Bien entendu, je suis prêt à examiner votre éventuelle proposition. 21.1.1944.
2. J. M erm inod a rédigé un compte-rendu de cette séance du 20 janvier:

M. Ballinari: Les C .F .F. n ’ont qu’à se louer de leurs rapports avec la Reichsbahn, constam
ment compréhensive pour nos besoins et nos désirs.

C ’est d ’un ancien représentant des chemins de fer d ’Etat italiens -  qui paraît manger aux deux 
crèches, la royale et la fasciste -  que la Légation d ’Italie à Berne tient manifestement les données 
statistiques concernant le transit sur lesquelles se fondent ses plaintes.
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Hornberger, Keller, Ballinari. On s’est trouvé d’accord pour estimer que des 
mesures restrictives étaient inévitables, mais que c’est sous la forme suivante 
que ces mesures seraient probablement le plus facilement acceptables pour 
l’Allemagne: interdiction du transit de certaines marchandises particulièrement 
utiles à la conduite de la guerre par l’Allemagne combinée avec le contingen
tement global du surplus du trafic. Nous avons été invités à étudier un système 
de ce genre.

Quoi qu’il en soit, les compressions de trafic ordonnées par le Département Politique ont créé 
une situation peu claire pour les C .F .F. et il en résulte, entre autres inconvénients, des retards 
et des embouteillages.

Un contingentement proprement dit ferait naître de sérieuses appréhensions : pourquoi ne pas 
interdire le matériel de guerre? La benzine pourrait y être comprise, les Allemands étant prêts 
à la considérer comme tel (preuve en soit qu’ils avaient demandé naguère si nous l’admettrions 
en transit).

Autre chose serait de faire réglementer le trafic par les C .F .F ., qui ont à cet égard des «possi
bilités techniques». C ’est ainsi qu’en 1942-43, ils ont, de leur propre chef, ralenti le transit en 
prétextant l’obscurcissement pour ne pas travailler de nuit dans certaines stations comme 
Luino.

Le mieux serait, malgré tout, d ’établir la liste des marchandises dont nous entendons ne pas 
autoriser le passage par notre territoire, et de le dire.

M . Keller: Il est prévu que la question du transit sera discutée au cours de la seconde étape 
des négociations de Londres.

1. Pour les Alliés, la benzine est du matériel de guerre caractérisé en tant que servant au 
ravitaillement de l’armée allemande d ’Italie.

2. Les Anglais voudraient un contingentement global du transit pour l ’éventualité où le 
Brenner serait rendu inutilisable.

3. Sur le chapitre des réquisitions, on paraît devoir se montrer intraitable à Londres, où l’on 
est renseigné -  et poussé -  par les Italiens.

Nous devons nous préparer à répondre aux Anglais sur ces trois points.
Le problème du transit est une question cardinale même pour les Anglais. Un contin

gentement global apparaît inévitable, certaines marchandises en demeurant exceptées. Il faut 
s’attendre qu’on nous dise, à Londres, que les chiffres de 1938 ou 1943 dont nous partons pour 
établir le «transit norm al» s’appliquaient à toute l’Italie. Par conséquent, les Allemands y trou 
veraient largement leur compte. La question est de savoir ce que nous pouvons interdire.

M. Hornberger: ne voit pas encore très clair. «W ir schwimmen gegenwärtig».
Nous parlons de «courants norm aux» après avoir constamment dit que c’était un non-sens, 

les conditions présentes étant pour nous essentiellement anormales! C ’est ainsi que nos 
échanges avec la Suède, les Balkans, la Turquie se sont développés dans une mesure qui dépasse 
toutes les prévisions. Il s’agit donc de faire attention. Les concessions obtenues à Londres pour
raient être vaines si nos marchandises ne pouvaient venir jusqu’en Suisse. Je ne serais pas 
surpris si les Allemands faisaient du transit par la Suisse une condition sine qua non.

Je crois un contingentement global inévitable. Il faudrait interdire en tout cas les métaux 
(ferreux du moins), les installations industrielles usagées, les machines.

M. Hohl: Pour le trafic nord-sud, l’ordonnance sur le maintien de la neutralité, du 14 avril 
1939 [cf. DDS, vol. 13, N° 139], nous donne la base juridique nécessaire pour agir en inter
disant le transit du matériel de guerre de toute nature. Le trafic nord-sud, c’est-à-dire les 
transports de marchandises réquisitionnées, ne saurait, en revanche, être considéré comme régi 
par l’ordonnance du 14 avril 1939. De là le critère du «transit norm al». En contingentant globa
lement, nous abandonnons ce terrain qui est solide. L ’on peut sans doute essayer de distinguer,
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Nous sommes en train d’établir un projet à ce sujet. Après avoir réexaminé 
la question, nous estimons, toutefois, qu’on pourra faire abstraction de toute 
interdiction et ne retenir que l’idée d ’un contingentement.

en contingentant en tout cas les métaux et machines. Mais encore faut-il savoir ce qui est impor
tant pour les Allemands. Toutefois, nous ne pouvons pas être par trop raides envers eux.

M. Gygax: On peut envisager le contingentement soit par marchandise, soit par période Qour 
ou semaine). Je crois que les Allemands admettraient une limitation, mais plutôt une limitation 
globale comme étant plus souple.

M. H otz: La question du transit peut donner une toute nouvelle tournure aux négociations 
commerciales avec les Allemands. Avec la question de la production, elle risque de provoquer 
un effondrement de toute notre économie, c’est donc très sérieux. Nous nous trouverons sans 
régime conventionnel le 31 janvier et l’on dirait qu’on cherche à exercer une pression sur nous 
en prévision de cette échéance. Que M. Ballinari voie comment les C .F.F. pourraient trouver 
un «plafond» et que M. Hohl cherche à établir une liste de marchandises à interdire.
(E 2001 (D) 3/349).
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Compte-rendu d ’une séance de préparation des 
négociations financières avec les A lliés1

PROCÈS-VERBAL 
DE LA CONFÉRENCE TENUE LE 24 JANVIER DANS LE BUREAU 
DE M. KOHLI AU SUJET DE L ’A C T IV IT É  DES BAN Q U ES SUISSES  

QUI FERA L ’OBJET DE DISCUSSIONS AU COURS 
DES NÉGOCIATIONS DE LONDRES

Sont présents: M. le Prof. Keller, Division du Commerce,
M. V. Gautier, B.N.S.,
MM. Nussbaumer, Caflisch, Jann, A.S.B.,
MM. Rezzonico, Kohli, Reichenau, Bieri et Junod, 
Département Politique.

Début de la séance: 14 h. 20 -  Fin de la séance: 16 h. 45.

M. Kohli après avoir salué les assistants remercie M. Nussbaumer d’avoir 
rédigé un mémorandum2 sur l’objet de la discussion, lequel pourra servir de 
fil d ’Ariane au cours de cette conférence. Il donne immédiatement la parole à 
M. Keller pour que celui-ci résume les impressions qu’il rapporte de son pre
mier contact avec les Alliés en novembre et décembre 1943.

1. Ce procès-verbal, daté du 25 janvier, a été rédigé par E. Junod, de la SCIPE du DPF.
2. Nussbaumer a rédigé un mémorandum daté du 19 janvier 1944, puis Ta remanié, à la suite 
de cette séance, afin d ’éviter des frictions avec la BNS. Cf. sa lettre du 25 janvier 1944 
(E 2001 (E) 1/131).
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